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Les paradis fiscaux privent les pays de centaines de milliards de dollars et 

exacerbent la pauvreté et les inégalités. L'UE s'apprête à publier une liste noire 

des paradis fiscaux opérant en dehors de ses frontières et à sanctionner ceux 

qui s'y trouvent. Du fait de pressions politiques, plusieurs paradis fiscaux 

pourtant notoires pourraient ne pas figurer sur cette liste. Le présent rapport 

dresse la liste noire des paradis fiscaux telle qu'elle devrait être réellement si 

l'UE appliquait objectivement ses propres critères sans céder aux pressions 

politiques. Il révèle également que quatre pays de l'UE devraient figurer sur 

cette liste noire si l'UE appliquait ses propres critères aux États membres. Les 

critères de l'UE ne sont pas parfaits et n'engloberont pas tous les paradis  

fiscaux, mais ils constituent une avancée dans la bonne direction. Une liste 

noire objective alliée à des contremesures fortes pourrait grandement 

contribuer à l'éradication des paradis fiscaux.  
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LISTE NOIRE OU CARTE BLANCHE À 
L'ÉVASION FISCALE 

Aperçu de la liste noire européenne des paradis fiscaux selon les 
critères de l’Union européenne.  

Action Oxfam à l’extérieur des bureaux de l’UE à Brussels. Photo: Tineke D'haese/Oxfam 
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RÉSUMÉ 

Les révélations des Paradise Papers1 ont de nouveau placé les paradis fiscaux sous 

le feu des projecteurs. Ce groupe de territoires est adepte du secret et aide les 

grandes fortunes et les multinationales à éviter de payer leur juste part ; un scandale 

mondial. Les paradis fiscaux exacerbent les inégalités. Ils permettent aux riches 

d'échapper à l'impôt et contribuent à créer des richesses si extrêmes que huit 

hommes possèdent à eux seuls autant de richesses que les 3,6 milliards de 

personnes les plus pauvres de la population mondiale2. Les gouvernements sont dès 

lors privés de centaines de milliards de dollars de recettes fiscales, des fonds qui 

pourraient être affectés aux soins de santé vitaux ou à l'éducation pour tous3.  

Partout dans le monde, des citoyen·ne·s exigent une fois de plus que des mesures 

soient prises pour éradiquer une bonne fois pour toutes les paradis fiscaux.  

La liste noire de l'UE : une avancée ? 

Il existe une solution concrète et efficace pour sévir contre les paradis fiscaux, à 

savoir en dresser une liste objective et veiller à ce que les pays qui y figurent soient 

sanctionnés. De fait, Oxfam s'est officiellement prononcée en faveur de la création 

d'une liste noire conjointe de l'UE4.  

Pour être efficace, une liste noire doit se baser sur des critères objectifs et 

transparents et s'affranchir des intérêts particuliers ou de toute ingérence politique. 

Dans le cas contraire, elle peut rapidement perdre toute crédibilité. Étant donné que 

les paradis fiscaux les plus puissants mettent tout en œuvre pour ne pas y figurer, 

cette liste noire pourra rapidement se transformer en carte blanche à l’évasion fiscale. 

Ce fut notamment le cas avec la liste de l'OCDE élaborée dans le cadre du G20 au 

mois de juin 2017 et sur laquelle ne figurait au final qu'un seul pays, Trinité-et-

Tobago5.  

Hélas, le processus d'élaboration de la liste de l'UE a souffert des mêmes écueils. Il 

se caractérise par son opacité et s'appuie sur des critères qui pourraient être 

considérablement renforcés. Il lui reste de la marge pour cibler les paradis fiscaux qui 

appliquent des taux d'imposition sur les sociétés très faibles, voire nuls. Enfin, ce 

processus pourrait également aller beaucoup plus loin en ciblant les différentes failles 

qui permettent aux entreprises d'échapper à l'impôt6.  

Toutefois, si l'UE appliquait au moins les critères convenus à ce jour avec objectivité, 

cela représenterait déjà une avancée significative vers l'éradication des paradis 

fiscaux. L'UE prévoit de publier une première liste le 5 décembre 2017.  Dans cette 

perspective, Oxfam a identifié les pays qui devraient figurer sur une liste se voulant 

objective, efficace et crédible.  

Qui devrait figurer sur la liste noire de l'UE ? 

Oxfam a mené une évaluation détaillée révélant quels pays devraient figurer sur la 

liste noire de l'UE des paradis fiscaux si cette dernière appliquait ses propres critères 

de façon objective sans céder à la pression politique.  

En se basant sur une estimation conservatrice du score obtenu par les pays d'après 

les critères de l'UE, Oxfam a déterminé qu'au moins les 35 pays suivants devraient 

« Évoquant Google, 
Starbucks ou Ikea, 
les grands titres de la 
presse nous 
rappellent qu'un 
système fiscal 
international doit 
fonctionner pour tout 
le monde. […] Nous 
avons besoin d'un 
système fiscal au 
sein duquel les 
citoyens ordinaires 
sont convaincus que 
les multinationales et 
les riches apportent 
leur juste contribution 
aux deniers publics, 
au bien public. » 

Christine Lagarde, directrice 
générale du FMI 

Abu Dhabi, 22 février 2016 
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figurer sur la liste noire de l'UE : 
 

Albanie Guam Niué 

Ancienne république 

yougoslave de 

Macédoine 

Hong Kong Oman 

Anguilla Îles Caïmans Palaos 

Antigua-et-Barbuda Îles Cook  Serbie 

Aruba Îles Féroé Singapour 

Bahamas Îles Marshall  Suisse 

Bahreïn Île Maurice* Taiwan 

Bermudes Îles Vierges 

Britanniques* 

Trinité-et-Tobago 

Bosnie Herzégovine  Îles Vierges des États-

Unis 

Vanuatu 

Curaçao Jersey  

Émirats arabes unis Monténégro  

Gibraltar Nauru  

Groenland Nouvelle Calédonie  

*Indique que la juridiction a été identifiée comme un paradis fiscal « conduit » par où l’argent transite 

L'UE a annoncé dès le départ que sa liste inclurait uniquement des pays tiers, non 

membre de l’UE. Cette approche nuit considérablement à la crédibilité du processus, 

car plusieurs États membres comme l'Irlande, le Luxembourg et les Pays-Bas figurent 

parmi les paradis fiscaux les plus puissants au monde7, permettant à certaines des 

plus grandes entreprises d'être assujetties à une fiscalité minimale. Cela a été 

confirmé par la Commission européenne à la suite d’une série de décisions 

marquantes à l'encontre d'Apple, d'Amazon et de Starbucks8. Ces mêmes pays sont 

une nouvelle fois pointés du doigt dans les récent scandales fiscaux, y compris les 

Paradise Papers9. Selon Oxfam, l'UE devrait commencer par balayer devant sa porte 

en matière de lutte contre l'évasion et fiscale, en faisant apparaître les pays de l'UE 

incriminés dans sa liste. C'est pourquoi Oxfam a également évalué les 28 États 

membres de l'UE. L'organisation a identifié aux moins quatre pays qui devraient 

figurer sur la liste noire de l'UE si les critères de l'UE leur étaient appliqués.  
 

Irlande* 

Luxembourg 

Malte 

Pays-Bas 

Méthodologie  

Le processus d'élaboration de la liste européenne s'appuie sur trois ensembles de 

critères pour identifier des paradis fiscaux : la transparence, une fiscalité équitable et 

la participation à des forums internationaux sur la fiscalité. L'UE a reconnu le danger 

de taux d'imposition des entreprises (extrêmement) bas et a inclus une évaluation de 

cet aspect sous le critère « fiscalité équitable »10. 

Pour déterminer si les pays ont fait preuve de transparence conformément au premier 

critère de l'UE, Oxfam a analysé les derniers documents disponibles de l'OCDE sur 
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l'échange d'informations11. Pour le deuxième critère (fiscalité équitable), Oxfam a 

recherché l'existence de régimes fiscaux potentiellement dangereux tels que définis 

par l'OCDE12 et de taux d'imposition des entreprises nuls, puis a exploité des données 

comparables (8 sous-indicateurs économiques) issues de bases de données 

publiques internationales (Eurostat13, UN Stats14, Banque mondiale et FMI15) afin de 

déterminer si les profits d'un pays étaient très déséquilibrés comparé à son activité 

économique réelle. Enfin, Oxfam a étudié tout engagement en matière de normes 

minimales pour la lutte contre l'érosion de la base d'imposition et le transfert de 

bénéfices (BEPS, Base Erosion and Profit Shifting)16. 

Mettre fin à l’ère des paradis fiscaux pour réduire les 
inégalités dans le monde 

Les scandales fiscaux qui ont récemment défrayé la chronique en Europe ne nuisent 

pas seulement aux pays européens. On estime que les pays en développement 

perdent environ 100 milliards de dollars par an à cause de l'évasion fiscale des 

entreprises17. Un tiers de ce montant suffirait à lui seul pour financer les soins de 

santé essentiels qui permettraient d'éviter la mort de huit millions de 

personnes18. La part de l'impôt sur les sociétés dans les recettes publiques 

reste plus importante dans les pays en développement (16 %) que dans les 

pays à revenu élevé (un peu plus de 8 %)19. 

Les gouvernements sont tenus de protéger et d'améliorer la perception des impôts 

sur les sociétés. La lutte contre les avantages fiscaux et planification fiscale agressive 

peut stimuler la croissance et réduire les inégalités de revenus. Une redistribution plus 

équitable des recettes en faveur de l'éducation, surtout pour les filles, peut réduire les 

inégalités entre les femmes et les hommes et renforcer l'autonomisation des 

femmes20. En plus de priver les pays en développement de recettes fiscales, les 

paradis fiscaux ne bénéficient pratiquement pas non plus aux populations locales. 

Ainsi, alors que les Panama Papers21 ont mis la République du Panama22 sous le feu 

des projecteurs, la grande majorité de la population n'a rien à voir avec les 

stratagèmes d’évasion fiscale. Dans les faits, en 2015, près de 32 % des Panaméen-

ne-s vivaient sous le seuil de pauvreté23.  

Les paradis fiscaux et le nivellement par le bas de l'impôt ne bénéficient à personne, 

hormis à une petite élite composée de particuliers fortunés et de grandes 

multinationales. Il est temps d'y mettre fin.  

Les responsables politiques ont le choix entre mettre un terme aux effets nuisibles 

des paradis fiscaux dans les pays en développement et dans les pays de l'UE ou 

donner carte blanche aux paradis fiscaux et perpétuer le nivellement par le bas de 

l'impôt sur les sociétés. Il ne devrait pas y avoir de dilemme. Oxfam exhorte l'UE et 

les gouvernements de l'UE à procéder aux actions suivantes : 

• Établir une liste noire ambitieuse et claire des paradis fiscaux qui repose sur des 

critères objectifs, sans ingérence politique. L'UE doit tendre vers une amélioration 

progressive de ses propres critères afin d'englober toutes les pratiques fiscales 

dommageables. 

• Faire preuve de transparence concernant le processus d'élaboration de la liste 

noire en divulguant la méthodologie exacte utilisée pour analyser les pays, ainsi 

qu'un résumé des interactions des pays tiers avec le Groupe « Code de 

Conduite », en charge de ce processus. Une plus grande transparence garantira 

que les décisions des États membres de l'UE ne sont pas dictées par des 
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pressions économiques ou diplomatiques.  

• Adopter des mesures défensives fortes, communes et coordonnées auprès des 

pays figurant sur la liste noire afin de lutter contre l'érosion de la base d'imposition 

et le transfert de bénéfices. La priorité absolue est que les pays mettent au moins 

en œuvre des règles plus fortes sur les sociétés étrangères contrôlées (SEC), 

permettant aux pays de taxer les bénéfices placés de façon artificielle dans les 

paradis fiscaux. 

• Prendre des mesures appropriées contre les paradis fiscaux de l'UE. Ces mesures 

doivent inclure l'adoption d'une nouvelle législation sur les pratiques fiscales 

dommageables, d'un taux d'imposition effectif minimum pour les types de paiement 

à risque comme les redevances et les intérêts24, ainsi que des règles fiscales 

communes telles que celles proposées avec l'Assiette commune consolidée pour 

l'impôt sur les sociétés (ACCIS)25. 

• Soutenir et orienter les juridictions fortement dépendantes de leur statut de paradis 

fiscal. Ce soutien doit viser à construire une économie plus équitable, plus durable 

et plus diversifiée. 

Pour rééquilibrer le système fiscal et réduire les inégalités, l'UE et les gouvernements 

de l'UE doivent : 

• Reconnaître que le nivellement par le bas actuel de l’impôt nuit à la durabilité des 

systèmes fiscaux, à la réalisation des Objectifs de développement durable et à la 

réduction des inégalités. 

• Les gouvernements doivent promouvoir la création d'une liste à l'échelle mondiale 

qui évalue de façon exhaustive le rôle joué par tous les pays dans le nivellement 

par le bas en matière de fiscalité. Une telle initiative pourrait s'inscrire dans la 

nouvelle série de réformes fiscales requises, via une convention ou un organisme 

des Nations unies, afin de s'attaquer à la question de la concurrence fiscale. 

• Accroître la transparence fiscale et financière en imposant à toutes les 

multinationales de publier des rapports pour chaque pays dans lequel elles 

opèrent. Ce reporting public pays-par-pays inclut des données sur le chiffre 

d'affaires, le nombre d'employé-e-s, les actifs physiques, les ventes, les bénéfices 

et les impôts (exigibles et effectivement payés), de sorte à évaluer précisément si 

les multinationales payent leur juste part d'impôts.  
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construction d'un avenir libéré de l'injustice qu'est la pauvreté. Pour de plus amples 

informations, veuillez contacter les différents affiliés ou visiter www.oxfam.org 
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